
1661 Oktober 29 . , Solothurn A

SCHREIBEN VOM [FRANZ. AMBASSADOREN JEAN] DE LA BARDE AN [DEN ZU¬
GER STADT- UND AMTSRAT BEAT II . ] ZURLAUBEN

"aussy tost que nostre Trésorier sera arrivé avec un peu de provision , Je

prieray M. les Cantons que nous nous puissions voir Jcy [ - die nächste ge-

meineidg . Tagsatzung sollte vom 19 . - 20 . Dezember 1661 in Solothurn stattfin¬

den ; Stadt und Amt Zug war dabei u . a . auch durch Beat II . Zurlauben vertre¬

ten - ] 1 en attendant que ceque le Roy [Ludwig  XIV . ] a ordonné pour leur

donner quelque satisfaction arrive,

Je ne doute point que les espagnols , ne travaillent tous jours pour errrpescher

que les Grisons suivent l ' exemple de M. TS  les Cantons en entrant dans l ' al¬

liance du Roy , Mais C ’est de quoy nous ne nous mettons point en peine , Jl

nous est Jmportant seulement de sçavoir s ’ils veulent observer la paix [per-

pet . ] de 1616 qui les obligent par le 8 . article comme les Cantons a ne

donner point passage aux ennemis de sa Ma. [ - 1516 war dies König

Franzi. - ] par leur pays , et a ne permettre pas a leurs gens de guere



de tes aller servir [ - hier wird im spez . auf Transgressionen , die die Bünder

im Dienste von Mailand/Spanien begehen könnten , angespiett - ]

Si les Grisons déclarent ne vouloir point observer cette paix , le Roy prendra

telle resolution a leur esgard qu ’il luy plaira sans que personne ayt droit

de s ’en formaliser,

Nous n ’avons point reçeu de nouvelles de france par l ’ordinnaire demiere,

parceque le Courier de paris a Lion n ’estoit pas arrivé lors que celuy qui

porte les depesches de Lion a Geneve est party " .

1 ) s . EA VI 1 , 546 (Nr . 344)

Original AH 71 , 63
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